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[bookmark: _Toc324838391]1. Recommandations générales

[bookmark: _Toc140850435]Couverture de la thèse 
 La couverture doit être blanche et cartonnée. Elle ne doit comporter aucun message publicitaire.
[bookmark: _Toc140850436]Le Recto
 Doit être conforme au modèle (annexe 1). Veiller à écrire correctement le nom et le titre des directeurs de thèse et des membres du jury.
L’année universitaire concerne l’année universitaire correspondant de la soutenance.
Le titre doit décrire le contenu de la thèse, en annonçant avec le maximum de précision et de concision le contenu. Le titre ne contient pas d’abréviations ni de nom commercial.
[bookmark: _Toc140850437]Le Verso 
Doit être conforme au modèle (annexe1). Il comporte un résumé avec des mots clés. 
Les mots clés :
Trois à cinq mots clés en français et en anglais doivent suffire pour décrire la thèse. Ils doivent être choisis en fonction de leur pertinence et de la terminologie en vigueur dans la discipline. Pour aider à indexer la thèse, il est souhaitable que ces mots clés soient issus du Medical Subject Headings (MeSH) de l’index  medicus, renouvelés chaque année. 
Les  Résumés :
Un résumé en français et un en anglais doivent être présentés, comportant 250 à 300 mots chacun, sans abréviations. Ils doivent  être informatifs et exposer brièvement tout le contenu de la thèse en respectant la structure IMRAD :
Introduction : une ou deux  phrases répondant à la question : pourquoi –a-t-on fait ce travail ?
Matériel et méthodes : La réponse à la question « comment a-t-on fait ce travail ? » constitue la partie méthodes et sera exposée brièvement.
Résultats : Les principaux résultats seront présentés en plusieurs phrases avec les données numériques principales et leur signification sans figure ni référence. Cette partie importante du résumé apporte la réponse à la question : qu’est ce qu’on a observé ?
Discussion : Quelques phrases devront résumer la discussion et répondre à la question : qu’est – ce qu’on en pense ? Le résumé peut ne pas contenir la rubrique discussion.
Conclusion : Une ou deux  phrases permettront de conclure.
[bookmark: _Toc140850438]Bande de reliure
Elle doit être conforme au modèle (annexe 1). Le sens de la lecture de la bande de reliure doit se faire de bas en haut. La reliure en spirale est prohibée.

[bookmark: _Toc140850439]Corps de la thèse 
La thèse doit être présentée sur des feuilles en format A4.
[bookmark: _Toc140850440]Corps du texte 
Police : Times New Roman 14. La même police sera utilisée pour toute la thèse, même pour les titres de paragraphes. L’interligne est de 1,5.
Titre des chapitres : la même police sera utilisée mais en taille 16, en gras et en majuscules. Aucun titre ne doit se terminer par la ponctuation « : »
Titre des paragraphes : La même police et de la même taille que le texte mais en gras et en minuscules. Eviter les lignes « orphelines », tels que les titres paragraphes en fin de pages. Aucun titre ne doit se terminer par la ponctuation « : »
Marges : 3 cm à gauche, 2 cm à droite, 2 cm en haut et en bas.
Espacement : normal
Numérotation des chapitres et paragraphes : 
     Elle se fait en chiffres arabes avec des puces à partir du 5ème rang.
    (Exemple : 1/1.1/1.1.1/1.1.1.1/1.1.1.1. puce).
[bookmark: _Toc140850441]Taille ou volume de la thèse
La thèse doit comporter 70 à 150 pages. La pagination commence à l’introduction et finit à la conclusion.
Le manuscrit pourra éventuellement être imprimé en mode recto/verso si le candidat et son directeur le souhaitent.

[bookmark: _Toc140850442]Autres recommandations 
[bookmark: _Toc140850443]Noms d’espèces vivantes végétales ou animales 
 Ces noms doivent apparaître sous leur dénomination linnéenne, latine et binominale. Le nom de genre commence par une majuscule et celui d’espèces par une minuscule. Ces noms sont écrits en italique.
Exemple : 	 * Artemesia annua
* Escherichia coli
La première fois qu’un nom d’espèce apparaît dans le texte, il est écrit en entier, il est ensuite abrégé en ne mettant que la première lettre du nom de genre en majuscule suivie d’un point et du nom d’espèce en entier.
Exemple :  
A. annua
E. coli
[bookmark: _Toc140850444]Dénominations en langue étrangère 
Elles doivent figurer en italique et entre guillemets même dans la liste des abréviations.


1.  Rubriques de la thèse 
[bookmark: _Toc140850445]Dédicaces et remerciements 
Laissées à la discrétion du candidat, ces deux rubriques doivent être sobres et concises, ne dépassant pas 4 pages en tout.
[bookmark: _Toc140850446]Sommaire 
Il doit comporter les titres des chapitres avec leurs divisions jusqu’à la 3ème subdivision en leur faisant correspondre la pagination conformément au texte.
La numération se fait en chiffres arabes exclusivement, sans mélanger chiffres et lettres ni chiffres arabes et romains. L’introduction et la conclusion ne doivent pas comporter de numérotation.
[bookmark: _Toc140850447]liste des abréviations 
Lorsqu’une abréviation semble utile, terme long ou complexe apparaissant de nombreuses fois dans le texte, celle-ci doit être définie à la suite de la première apparition dans le texte du terme qu’elle représente, après on se contentera de citer l’abréviation. Il est conseillé cependant de ne pas abuser des abréviations. Cette liste est nécessaire dès que le nombre d’abréviations excède quatre et doit être classée par ordre alphabétique.  
[bookmark: _Toc140850448]liste des tableaux
Cette liste, obligatoire dès que le nombre de tableaux est d’au moins trois, répertorie les tableaux dans le même ordre que dans le texte, ces tableaux apparaissant à l’endroit où ils sont cités.
Dans le texte, ces tableaux doivent être accompagnés d’un titre explicite en haut et d’une légende en bas si nécessaire. Il est recommandé de ne pas présenter les mêmes données à la fois dans une figure et un tableau. 
Chaque tableau doit être annoncé en gras en amont dans le texte.
Au cas où le tableau est reproduit intégralement à partir d’une référence, le numéro de la référence est indiqué à la fin du titre entre crochets. Lorsque le tableau est modifié, il faut accompagner la référence de la mention « d’après ».
[bookmark: _Toc140850449]liste des figures
Cette liste, obligatoire dès que le nombre de figures est d’au moins trois,  répertorie les figures dans le même ordre que dans le texte, ces figures apparaissant dans le même ordre où elles sont citées.
Les photographies, algorithmes et autres illustrations sont considérés comme des figures. Chaque figure comporte un numéro en chiffres arabes. Ces figures doivent être accompagnées d’un titre explicite en bas et d’une légende en bas aussi si nécessaire comme pour les tableaux, au cas où la figure est reproduite intégralement à partir d’une référence, le numéro de la référence est indiqué à la fin du titre entre crochets.
[bookmark: _Toc324838412]Chaque figure doit être annoncée en gras en amont dans le texte.
[bookmark: _Toc140850450]Corps de la thèse  selon le format IMRAD 
[bookmark: _Toc140850451]Introduction 
L’introduction doit expliquer le choix du sujet en précisant avec quelques références l’état des connaissances dans le domaine. Finalement, elle doit ensuite délimiter l’inconnu et les incertitudes pour ensuite poser une question simple, claire et précise qui vise à explorer cet inconnu et qui constituera l’objectif du travail. L’introduction ne comporte pas de numéro de paragraphe (la numérotation des paragraphes commence avec le rappel bibliographique s’il existe ou la section « matériel et méthodes). Cette partie de la thèse comportera au minimum une page entière.
[bookmark: _Toc140850452]Rappel bibliographique ou historique 
Cette rubrique a pour objectif de faire la synthèse de connaissances antérieures sur le sujet. Elle ne doit  pas comporter plus du 1/3 de l’ensemble de la thèse et doit être comme un exercice pédagogique compréhensible même par un lecteur ne maîtrisant pas le sujet. Cette rubrique est facultative.
[bookmark: _Toc140850453]Matériel et méthodes 
Ce chapitre correspond au protocole de la thèse, il devra préciser le matériel sujet de l’étude avec la taille et les caractéristiques de l’échantillon, la période de l’étude,  les critères de choix de la population, les critères d’inclusion ou d’exclusion, les considérations ethiques (autorisation du comité d’éthique, le consentement éventuel des patients…)  et la méthodologie. Ce chapitre présente uniquement des faits sans justification ni commentaires. Le maximum d’informations doit figurer dans le chapitre matériel et méthodes, ces informations permettront une analyse adéquate des résultats. Les verbes de ce  chapitre sont au passé.
[bookmark: _Toc140850454]Résultats 
Ce chapitre contient uniquement les résultats :
Ces résultats seront présentés sous forme d’illustrations permettant de donner un maximum d’informations en un minimum de place.
Chaque résultat n’est exprimé qu’une fois sous forme de tableau ou de figure qui doivent pouvoir être compris sans lire le texte.
Lorsque plusieurs résultats sont présentés dans une même figure et pour  faciliter la compréhension, il sera utile de l’accompagner d’un texte de quelques phrases explicatives.
Les tableaux sont numérotés en chiffres romains dans l’ordre de leur première citation dans le texte, le titre de tableau est placé au dessus, les notes explicatives ou légende en dessous. La structure du tableau doit être simple, les têtes de colonnes désignant des valeurs numériques doivent indiquer l’unité de mesure appliquée aux données situées dans la colonne.
Les figures sont numérotées en chiffres arabes dans l’ordre de leur première citation dans le texte. La légende doit être placée en dessous de la figure et doit contenir tous les éléments nécessaires à la compréhension de cette dernière, explication des abréviations, échelles …
Les figures peuvent être des dessins, des histogrammes, camemberts, nuage de points, diagrammes en trois dimensions, cartes géographiques, algorithmes ou arbres de décision, ou des photographies. En cas d’utilisation de photographies de personnes, les sujets ne doivent pas être identifiables.
La partie résultats ne doit pas comporter de citations de références bibliographiques.
[bookmark: _Toc140850455]Discussion 
Elle a pour objectif principal d’interpréter les résultats, d’analyser la méthodologie et donc d’essayer de répondre à la problématique posée au niveau de l’introduction. La discussion n’est pas une revue de la littérature. C’est une analyse des résultats comparativement aux données déjà publiées, en présentant les analogies, les contradictions et les innovations apportées par le travail.
[bookmark: _Toc140850456]Conclusion 
Elle doit répondre à la problématique et aux objectifs énoncés lors de l’introduction. C’est une synthèse du travail qui doit le mettre en valeur et qui peut éventuellement être complétée par les perspectives qu’il implique ou l’orientation vers de nouvelles recherches. Cette partie de la thèse comportera au minimum une page entière et ne doit pas contenir une citation de références bibliographiques.
[bookmark: _Toc140850457]Références  
[bookmark: _Toc140850458]Dans le texte 
Il faut numéroter les références en utilisant les recommandations de la convention de Vancouver.
La numérotation des références commence selon l’ordre d’apparition dans le texte et en chiffres arabes. Elles seront appelées dans le corps du texte par le chiffre correspondant placé entre crochets et en gras. Si une référence est citée plusieurs fois, elle conserve le numéro qui lui a été attribué lors du premier appel. Si plusieurs références sont citées en même temps, leurs numéros sont classés par ordre croissant et séparés par des virgules, si plusieurs références successives sont citées, seules la première et la dernière sont notées, leurs numéros sont alors séparés par un trait d’union.
[bookmark: _Toc140850459]Dans la liste des références 
A la fin du travail, les références sont présentées dans l’ordre de leur numéro d’appel dans le texte. Il s’agira de la liste des documents qui ont été sélectionnés, appelés dans le texte et aux quels le lecteur peut se référer. La rédaction de cette liste doit obéir aux recommandations de la Convention de Vancouver consultable sur le site web de la Faculté de Pharmacie.
[bookmark: _Toc324838425]NB : Pour référencer un texte paru au Journal Officiel, prière de se conformer aux recommandations de la Convention de Vancouver de 2012/2013, selon le modèle ci-dessous : 
République tunisienne (ou autre)._ Intitulé du texte._ Journal officiel du _ date. 
[bookmark: _Toc140850460]Exemple : République française. Arrêté du 5 juillet 2010 relatif au diplôme d’Etat d’ergothérapeute. Journal Officiel du 8 juillet 2010.


[bookmark: _Toc140850461]2.8 – Annexes

Cette rubrique doit comprendre :
Les publications des candidats relatives à la thèse
Tous les documents complémentaires pour la bonne compréhension  et l’ évaluation de la thèse ainsi que les documents non insérés dans le corps de la thèse dans le but de ‘alléger et le rendre plus lisible.
Exemples : 

· Fiche de recueil des données 
· L’autorisation du comité d’éthique 
· Le consentement du patient 
· Liste des réactifs (si ça n’a pas été mis dans matériels et méthodes) 
· Résultats supplémentaires…

Les annexes doivent être numérotées dans l’ordre de leur citation dans le corps du texte.




1. Cas particulier de la thèse d’article

Il est toléré de faire une thèse d’article à partir d’au moins trois publications 
Toutes les rubriques restent les mêmes que celles d’une thèse classique sauf la partie résultat qui sera remplacée par les articles chacun précédé par un résumé d’au moins une page.
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[bookmark: _Toc140850462]	Annexe 1
[bookmark: _Toc140850463]Modèles couverture
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[bookmark: _GoBack]Titre :……………………………………………………………………………….
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(Times New Roman 10)










	Abstract (250 à 300 mots en anglais)

	Mots clés (français) :……………………………………………………………..

	Key words (anglais) :…………………………………………………….
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